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ARTICLE 13

Après le mot : 

« organisation »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 19 :

« et de fonctionnement de cette activité au sein de la zone qui lui a été affectée, dans le cadre des 
secteurs de santé mentale définis à l’article L. 3221-3 et de dispositifs transversaux. Le directeur 
général de l’Agence régionale de santé est chargé de vérifier la conformité de ces modalités aux 
orientations du schéma régional de santé et de les approuver. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il apparaît nécessaire de préciser aux articles L. 3221-3 et 3222-1 que les hospitalisations sans 
consentement doivent relever de l’activité de psychiatrie de secteur au même titre que les 
hospitalisations libres.

En outre, pour que soit développée sur le territoire national une politique de santé mentale ouverte 
sur la cité et sans repli sur l’hôpital, correspondant aux objectifs définis par le ministère et dans les 
schémas d’organisation régionaux, il est nécessaire que les modalités d’organisation et de 
fonctionnement de la psychiatrie de secteur soient soumises à l’approbation de l’ARS pour chaque 
hôpital.

De même, afin de dépasser le plus possible les cloisonnements sanitaire-social et de favoriser 
l’insertion en milieu ordinaire des personnes souffrant de troubles psychiques, il apparaît nécessaire 
de prévoir pour les activités de psychiatrie de secteur et d’accompagnement médicosocial et social, 
une organisation géographique avec des territoires de proximité, et de coopération « obligatoire », 
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ainsi qu’une commission départementale garante de la mise en place et du bon fonctionnement du 
dispositif. D’où les notions de « secteur de santé mentale », « conseil local de santé mentale », 
« commission départementale de santé mentale ». Ces propositions ne constituent ni un carcan, ni 
une usine à gaz. Elles laissent une grande latitude aux acteurs de terrain pour s’organiser en 
fonction des contextes locaux.

Enfin, l’actuel article L. 3221-2, qui est supprimé dans le projet de loi, concerne les associations 
dites de secteur ou thérapeutiques. Il doit en exister lus de 200. Elles sont toutes un outil du soin. 
Certaines sont centrées sur des activités de vie sociale ou de réadaptation dans les lieux de soins 
(ateliers, cafétérias, loisirs, etc.) d’autres jouent un rôle important en matière d’insertion par le 
logement (gestions d’appartements, de baux glissants, etc.), avec une participation des hôpitaux 
sous forme de moyens financiers et/ou humains. La suppression de cet article menacerait l’existence 
de ces associations. Il apparaît donc pertinent de le maintenir, dans une forme très légèrement 
modifiée, numéroté comme article L. 3221-4-3.


